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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis De déterminer, le cas échéant, l’opportunité d’évaluer les dispositifs de captation de 
l’attention utilisés par l’ensemble des plateformes numériques ainsi que leurs effets psychologiques, 
notamment sur les mineurs ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite rappeler que si les effets psychologiques néfastes 
chez les mineurs de l'usage de TikTok sont avérés, cette dernière n'est absolument pas la seule 
plateforme dont l'usage pose un souci de santé publique majeur.

La limitation de l'objet de cette proposition de résolution à la seule plateforme TIkTok est 
incompréhensible. Les auteurs tentent de la justifier en expliquant tout d'abord que les 
problématiques de santé publique engendrées par TikTok sont spécifiques en raison notamment de 
l'efficacité de son algorithme. Cependant, n'est-ce pas la même chose pour d'autres plateformes 
comme X ou Instagram ? Mais surtout, la volonté de la proposition de résolution de se limiter à la 
seule plateforme TikTok est justifiée par « ses liens avec les autorités chinoises [qui] font peser des 
risques en matière de souveraineté, d’influence étrangère ou de protection des données personnelles 
». Or, sans remettre en cause la véracité de cette préoccupation, ne pourrait-on pas également 
affirmer la même chose pour les plateformes numériques d'origine américaines, comme Instagram 
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ou X ? L'actuel propriétaire de cette dernière, Elon Musk, n'est-il pas de plus en plus ouvertement 
en train de s'ingérer dans les affaires intérieures des différents pays européens pour faire monter les 
différents partis d'extrême-droite ? L'arrivée de Trump au pouvoir n'est-elle pas en train de remettre 
en cause la protection de nos données personnelles qui sont, dans le cadre d'un accord UE-Etats-
Unis, transférées outre-Atlantique, mais dont la commission chargée de la bonne application de 
l'accord est menacée par les coupes budgétaires drastiques menées par le nouveau locataire de la 
Maison-Blanche ?

Les effets psychologiques sur les mineurs de l'ensemble des réseaux sociaux - et pas seulement 
TikTok - sont confirmés par une étude de la division Europe de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS). Dans un rapport publié le 25 septembre, l’organisation souligne le fait que de plus en plus 
d’adolescents européens développent un rapport problématique au numérique, « qui se caractérise 
par des symptômes similaires à ceux de l’addiction » et qu’en quatre ans, la part de jeunes 
utilisateurs devenus accros aux réseaux sociaux, est passée de 7 à 11 %. Pour lutter contre ce 
phénomène global, il est donc indispensable d'étudier la "conception addictive" de l'ensemble des 
réseaux sociaux pour y répondre de manière structurelle.


